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UNE DIMINUTION DE LA CIRCULATION VIRALE 

21 janvier 18 février 04 mars 02 avril 15 avril

Taux 
d’incidence 284,7 117 79,9 299 322

Taux 
d’incidence 

+ 65 ans
326,8 154,8 34,4 175 217

Taux de 
posiƟvité 
des tests

10,51 4,85 3,95 8 10







SITUATION DES VARIANTS

Environ 1500 à 2000 tests réalisés chaque jour.

Recherche de variants sur tests posiƟfs :
78 % de variant britannique et 2 % de variant sud africain ou autre





PRISE EN CHARGE HOSPITALIERE

Nombre de paƟents 
hospitalisés

Nombre de paƟents 
en réanimaƟon

91 19





EVOLUTION DE LA VACCINATION DANS LE 
DEPARTEMENT

Au total, 18 % de la populaƟon de notre département 
a reçu une première dose de vaccin, et plus de 60% 
des + de 75 ans.

Cumul des 1ères 
injecƟons

Cumul des 2ndes 
injecƟons

26 250 9673

Pour les 3 semaines à venir : 10200 rendez-vous ont 
été réservés en centre de vaccinaƟon (dont plus de 
4600 pour des 1ères injecƟons).



MONTEE EN PUISSANCE DE LA 
VACCINATION DANS LE DEPARTEMENT

    Élargissement de la cible vaccinale :
 l’AstraZeneca est désormais accessible  pour l’ensemble des 

personnes de plus de 55 ans ;

Ouverture de nouveaux créneaux :
CeƩe semaine, près de 900 créneaux ont été ouverts pour la 

vaccinaƟon des plus de 70 ans sans comorbidité
 800 créneaux supplémentaires sont ouverts à la vaccinaƟon au 

centre de Grandvillars sur la semaine du 19 au 24 avril (dégels 
Moderna) ;



ANTICIPATION DE LA RENTREE SCOLAIRE
Dès samedi 17 avril :

Accès prioritaire à la vaccinaƟon (AstraZeneca) pour tous les 
personnels de plus de 55 ans exerçant au contact des élèves 
en école, collège et lycée :

- enseignants;
- personnels de vie scolaire;
- AESH 
- ATSEM…   (créneaux  dédiés, sur réservaƟon à l'Hôpital Nord Franche Comté au : 03.84.98.36.90)

 Déploiement de dépistages massifs dans les écoles dès la 
rentrée afin de stopper rapidement les chaînes de 
transmission du virus.

   





CONTRÔLE DU CONFINEMENT ET 
DU COUVRE-FEU

60224 personnes contrôlées 
depuis le 1er janvier
(près de 77218 depuis le 29 octobre 2020 – 
date du deuxième état d’urgence sanitaire)

1072 verbalisaƟons dont 15 en 
ERP





LES ENTREPRISES ET ASSOCIATIONS SOLIDAIRES 
PEUVENT-ELLES CONTINUER A EXERCER LEURS 
ACTIVITES ?

•  OUI
• Comme cela a pu être autorisé pour les centres 

EMMAÜS, ces acƟvités entrent dans la catégorie des 
établissements autorisés à ouvrir pour le moƟf 
"acƟvités en direcƟon de publics en situaƟon de 
précarité" énumérés à l'arƟcle 28 du décret.



EST-IL POSSIBLE DE SE DEPLACER POUR LA 
PRATIQUE INDIVIDUELLE DE LA PÊCHE  ?

•  OUI
• La pêche de loisirs peut connaître une extension 

raisonnable du périmètre de 10 km.
• Pour rejoindre une rivière ou un lac, le déplacement est 

autorisé dans le département ou au maximum à 30 km 
de son domicile en cas de changement de département.



Pour plus 
d’informaƟons

www.gouvernement.fr/info-
coronavirus


